
NATIONS 
UNIES 

Tribunal international chargé de 
poursuivre les personnes présumées 
responsables de violations graves 
du droit international humanitaire 
conuuises sur le territoire de 
l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

IT-05-87/l-T 
D3 - 1/3414 BIS 
27 October 2009 

Affaire nO: 1T-05-87/1-T 

Date: 23 juin 2009 

FRANÇAIS 
Original : Anglais 

LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE n 

Composée comme suit: 

Assistée de : 

Décision rendue le : 

M. le Juge Kevin Parker, Président 
M. le Juge Christoph Flügge 
M. le Juge Melville Baird 

M. John Hocking, Greffier 

23 juin 2009 

LE PROCUREUR 

cl 

VLASTIMIR DORDEVIé 

DOCUMENT PUBLIC 

DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE DE TÉMOIGNAGE PAR 
VIDÉOCONFÉRENCE PRÉSENTÉE PAR L'ACCUSATION 

Le Bureau du Procureur: 
M. Chester Stamp 
Mme Daniela Kravetz 
M. Matthias Neuner 

Les Conseils de l'Accusé : 
M. Dragolub Dordevié 
M. Veljko Durdié 

3/3414 BIS 

TR 

Affaire nO IT-05-87/1-T 1 23 juin 2009 



2/3414 BIS 

LA PRESENTE CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE (la « Chambre ») du Tribunal 

international chargé de poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves 

du droit international humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(le « Tribunal »), 

ÉTANT SAISIE de la demande de témoignage par vidéoconférence accompagnée des 

annexes confidentielles A à C (Prosecution Motion for Testimony to be Heard Via 

Video-conference Link with Confidential Annexes A-C, la « Demande »), déposée le 5 juin 

2009, par laquelle l'Accusation prie la Chambre d'autoriser les témoins Sabri Popaj, K58 et 

K74 (les « témoins ») à déposer par vidéoconférence depuis la base administrative de la 

Mission d'administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (la « MlNUK »), située à 

Pristina (Kosovo), pendant la semaine du 13 au 17 juillet 2009, 

vu la réponse de Vlastimir Dordevié (Vlastimir Dorâevié 's Response to Prosecution 's Motion 

for Testimony to be Heard Via Video-conference Link with Conjidential Annexes A-C, la 

« Réponse »), déposée le 19 juin 2009, dans laquelle la Défense ne s'oppose pas à ce que les 

témoins soient entendus par vidéoconférence, 

vu l'article 81 bis du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal international (le 

« Règlement »), lequel prévoit que « [à] la demande d'une partie ou d'office, un Juge ou une 

Chambre peut, dans l'intérêt de la justice, ordonner que les débats se tiennent par 

vidéoconférence », 

vu la décision du 25 juin 1996 dans l'affaire Tadié énonçant des lignes directrices pour la 

présentation de témoignages par vidéconférence1
, 

vu les arguments avancés par l'Accusation pour établir que les témoins ne sont pas en mesure 

de se rendre au siège du Tribunal pour déposer, 

ATTENDU que les dépositions des témoins devraient porter sur des faits importants allégués 

dans l'acte d'accusation en l'espèce, 

l Le Procureur cl DuJko Tadié, affaire n° IT-94-I-T, Décision relative aux requêtes de la Défense aux fins de 
citer à comparaître et de protéger les témoins à décharge et de présenter des témoignages par vidéoconférence, 
25 juin 1996 (<< Décision Tadié »). 
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ATTENDU que les témoignages recueillis par vidéoconférence donnent à la Défense la 

possibilité d'effectuer un contre-interrogatoire sans porter inutilement atteinte au droit de 

l'accusé d'interroger et de contre-interroger les témoins2 en permettant à la Chambre 

d'observer le comportement des témoins pendant leur déposition, et que la valeur probante des 

témoignages, y compris la crédibilité d'un témoin, doit être appréciée et évaluée dans son 

ensemble par la Chambre, 

vu les conditions énoncées dans la Décision Tadié au regard de la présentation de 

témoignages par vidéoconférence3 et l'impossibilité pour les témoins de se rendre au siège du 

Tribunal international, la Chambre est convaincue que, dans le cas présent, l'audition des 

témoins par vidéoconférence est dans l'intérêt de la justice, 

EN APPLICATION de l'article 81 bis du Règlement, 

FAIT DROIT à la Demande et ORDONNE que les témoins soient entendus par 

vidéoconférence depuis la base administrative de la MINUK, située à Pristina (Kosovo), à une 

date qui sera fixée ultérieurement, conformément aux lignes directrices pour la présentation 

des témoignages par vidéoconférence formulées dans la Décision Tadié susmentionnée, 

DONNE INSTRUCTION au Greffier de prendre toutes les mesures raisoIll1ables pour 

organiser la vidéoconférence dans le respect des lignes directrices énoncées dans la 

Décision Tadié. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 23 juin 2009 
La Haye (Pays-Bas) 

[Sceau du Tribunal] 

Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
Kevin Parker 

2 Le Procureur cl Zejnil De/aUé, Zdravko Mucié, Hazim Delié et Esad Landzo, affaire nO IT-96-21-T, Décision 
relative à la requête aux fins de petnlettre aux témoins K, L, et M de témoigner par voie de vidéoconférence, 
28 mai 1997. 
3 Décision Tadié. 

Affaire nO IT-05-87/1-T 2 23 juin 2009 




